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de contrôle technologique, une 
potentielle perte de pouvoir, voire 
une « extinction de l'humanité » à 
cause des systèmes d'IA. Dans une 
lettre ouverte, des développeurs 
d'IA de premier plan et des chefs 
d'entreprise comme Elon Musk ont 
donc demandé un moratoire, la 
mise à l’arrêt temporaire de la 
technologie, afin d'analyser ses 
risques et ses conséquences po-
tentielles et de mettre en place des 
garde-fous et les régulations né-
cessaires. Dans le même temps, 
les grands acteurs se sont livrés à 

mation d'énergie et les coûts d'ex-
ploitation. L'IA et les robots doivent 
permettre de lutter contre la pé-
nurie de ressources et de faire pro-
gresser l'économie circulaire. Dans 
les hôpitaux, les systèmes robotisés 
permettent aux chirurgiens d'effec-
tuer des interventions peu inva-
sives, donc moins traumatisantes 
tout en préservant les organes.

La fin de l'humanité ?
Mais si l'IA a un énorme potentiel 
pour améliorer notre vie, elle com-
porte également des dangers et 
des risques. Ses créateurs mettent 
même en garde contre une perte 

L’intelligence artificielle : elle aurait le potentiel de changer radicalement notre façon de 
communiquer, de travailler et même de vivre ensemble. Son potentiel de progrès tech-
nologique dans tous les domaines est considéré comme immense. Ses dangers pour l'in-
dividu, la société et la démocratie, voire pour l'humanité, sont considérés par certains 
comme fondamentaux. Son créateur lui-même craint une « perte de pouvoir », voire 
l’«extinction de l'humanité » et demande un moratoire. Et la politique ? Peut-elle encore 
réglementer son utilisation ? Tentative d'état des lieux.

Aujourd'hui, il est difficile d'imagi-
ner notre quotidien sans l’intelli-
gence artificielle (IA) : nous utili-
sons notre voix pour gérer notre 
smartphone, nous nous fions en 
voiture à la reconnaissance des 
panneaux de signalisation par le 
système de navigation, nous tom-
bons sur des recommandations de 
produits personnalisées dans les 
boutiques en ligne. Mais l'IA a éga-
lement fait son entrée depuis long-
temps dans l'économie, l'agricul-
ture et la médecine. Les décisions 
digitales rendent les processus 
plus efficaces, augmentent la pro-
ductivité ou réduisent la consom-

L’IA, C’EST LA FIN DU MONDE 
OU L’AVENIR ?

(Suite à la page 8)
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Incontournable pour la sur-
vie de l'humanité ou me-
nace grave pour nos institu-
tions, nos places de travail 
et nos libertés : les avis sur 
l'intelligence artificielle (IA) 
sont s’opposent souvent. Et 
cette révolution technolo-
gique n'a pas attendu notre 
feu vert pour envahir notre 
quotidien via nos télé-
phones portables, les publi-
cités hyperciblées, et les 
assistants virtuels omnipré-
sents.
Permettez-moi d'observer 
une similitude avec l'indus-
trialisation qui a précédé la 
création du PEV en 1919. 
Nous sommes à nouveau 
appelés à défendre des va-
leurs de dignité humaine et 
de bien commun contre 
une déferlante qui transfor-
mera très profondément 
notre société. Maîtrise de 
nos données privées, fake 
news, transparence des 
processus de décision, pou-
voir des entreprises techno-
logiques, abus des possibili-
tés de surveillance : les défis 
soulevés par l'IA sont déjà 
bien réels. Notre responsa-
bilité en tant que politiciens 
chrétiens est de nous inves-
tir pour le bien commun, en 
régulant l'utilisation de ce 
nouvel outil. Nos choix 
éthiques doivent primer sur 
l'explosion des possibilités 
technologiques. Face à l'IA, 
notre prochain et la planète 
ont besoin de notre com-
passion humaine !

GÉNIAL ? INTERVIEW

Bonjour Michael, Beaucoup de 
gens te connaissent en Suisse ro-
mande et ailleurs, mais peu 
d’entre-eux connaissent le par-
cours atypique qui a marqué ta 
jeunesse. Peux-tu nous l’esquis-
ser en quelques phrases ?
Disons que j’ai un parcours typique 
de «constructeur de pont», pour re-
prendre une formule chère au PEV ! 
Le multilinguisme et une certaine 
multiculturalité font partie inté-
grante de mon parcours. En effet, ma 
mère vient de Suisse orientale, mon 
père des Grisons. Et pendant mon 
enfance, nous habitions en France, 
où mes parents exerçaient un minis-
tère pastoral. A l’âge adulte, je me 
suis installé à Genève pour mes 
études en relations internationales. 
Par la suite, je me suis marié avec une 
Française. Je me plaîs beaucoup dans 
ce canton de Genève.

Les affaires publiques, la politique 
t’ont toujours intéressé au point 
d’en faire ton métier. Peux-tu nous 
dire quelle en est l’origine et com-
ment tu t’y es formé ?
Ce qui m’a toujours intéressé, c’est de 
trouver des solutions aux problèmes 
et de favoriser des terrains de dia-
logue et d’entente entre différentes 
parties et points de vue. Cela vaut 
aussi pour la politique. Cette poli-
tique, je la souhaite basée sur des 
valeurs, telle que la recherche du 
bien commun, la paix sociale, et le 
respect de chaque personne dans 
son intégrité et de la Création. Ma for-
mation s’est surtout avec le temps, à 
travers mes différentes expériences 
professionnelles que je l'ai acquise. 
D’ailleurs, je me considère comme un 
éternel étudiant qui a toujours en-
core beaucoup à apprendre.

Mais tu n’es pas qu’un analyste po-
litique mais aussi un chrétien en-
gagé et tu t’intéresses beaucoup 
aux diverses églises, confessions 

La chose publique, ce n’est rien de neuf pour lui. Il en a l’expérience depuis sa prime 
jeunesse et il encourage les chrétiens à s’y investir. Le rapprochement et le travail en 
commun des différentes religions et des diverses dénominations évangéliques, il aime, 
sans renoncer à ses valeurs mais sans non plus stigmatiser ceux qui, en toute honnête-
té, ne les partagent pas. Michael Mutzner est entré depuis peu dans l’équipe du Secré-
tariat général du PEV Suisse et il a déjà bien du pain sur la planche. 

M. MUTZNER, UN CHRÉTIEN ENGAGÉ 
EN POLITIQUE, AU SERVICE DU PEV

et dénominations pour qu’elles 
puissent travailler ensemble. D’où 
te vient cet appel et comment 
s’est-il imposé à toi ?
C’est le même élan, celui de mener 
une vie qui apporte des solutions 
concrètes. Une unité chrétienne 
molle et sans dynamique ne m’inté-
resse pas. L’unité doit avoir un mou-
vement, une dynamique, elle doit 
répondre à une vision plus large. Elle 
peut contribuer à notre édification 
mutuelle d’une part. Car une com-
munauté isolée s’appauvrit et elle 
peut aussi être menacée par le secta-
risme. Mais l’unité est aussi indispen-
sable pour l’accomplissement de la 
mission que le Christ nous confie.

L’œcuménisme a parfois mau-
vaise presse parmi les chrétiens 
mais visiblement pas pour toi. 
Pourrais-tu nous dire ce que tu en 
penses ?
Le terme œcuménisme peut prêter à 
confusion, il ne signifie pas la même 
chose pour tout le monde.  A l’Al-
liance évangélique mondiale, on 
parle des relations intra-chrétiennes 
(intrafaith relations). Parler de rela-
tions permet de baliser la discussion. 
On indique qu’il ne s’agit pas de fu-
sionner progressivement des tradi-
tions chrétiennes diverses au sein 
d’une institution unique. Ceci étant 
dit, l’apôtre Paul nous commande 

Son éternel sourire ne l'empêche pas de réfléchir et de travailler sérieusement.

aussi de nous efforcer à conserver 
l’unité de l’esprit par le lien de la paix 
(Eph. 4). C’est à chacun de réfléchir 
au sens qu’il donne à cet impératif. 
Une autre parole de Jésus qui m’a 
souvent accompagné, c’est la para-
bole du bon grain et de l’ivraie. Elle 
m’enseigne que seul Dieu est à 
même de reconnaître celles et ceux 

FRANÇOIS BACHMANN,  
PENTHALAZ (VD)
francois.bachmann@pev-vd.ch Ph
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Michael Mutzner
Né en 1983, marié et père d’un 
enfant.  Diplôme en droit 
international. Ancien Secrétaire 
général (adjoint) du Réseau 
évangélique suisse.
Ancien Représentant perma-
nent de l’Alliance évangélique 
mondiale auprès de l’ONU. 
Actuellement, à 50 % comme 
collaborateur scientifique du 
PEV et assistant personnel de 
Marc Jost et à 50 % pour 
Christian Public Affairs.
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Bienne
www.pev-bienne.ch
info@pev-bienne.ch
Thomas Uhland
076 335 15 78

Fribourg romand
www.evppev-fr.ch/fr/actuel/
Norbert Valley 
norbertvalley@bluewin.ch 
079 250 24 79

Genève
www.pev-ge.ch
info@pev-ge.ch
David Hausmann
077 206 76 98

Jura
www.pev-ju.ch
info@pev-ju.ch
Philippe Siraut
079 435 80 82

Jura bernois
www.pevjb.ch
info@pevjb.ch
Tom Gerber
078 839 45 35

Neuchâtel
www.pev-ne.ch
info@pev-ne.ch
Daniel Pfaff
079 735 4307

Valais
www.pev-vs.ch
romandie@evppev.ch
Philippe Siraut
079 435 80 82

Vaud
www.pev-vd.ch
info@pev-vd.ch
François Bachmann
079 668 69 46

CONTACTINTERVIEW SUITE

Michael Mutzner au travail au Palais fédéral.

qui lui appartiennent. Ce n’est pas 
notre rôle de faire le tri, car nous 
pourrions commettre des erreurs. 
Ce rôle lui revient.
Pour ma part, j’ai eu le privilège de 
vivre des relations et des rencontres 
avec d’autres traditions chrétiennes 
qui ont été un grand enrichissement 
pour moi. J’ai notamment travaillé 
plusieurs années pour une ONG 
franciscaine auprès de l’ONU, ce qui 
m’a donné l’occasion de découvrir 
l’héritage de François d’Assise, de 
travailler avec des religieuses et des 
religieux et de visiter leurs commu-
nautés dans différents pays. L’enga-
gement social de ce courant, l’amour 
des pauvres, la lutte contre les injus-
tices et l’appel à une vie simple cen-
trée sur le Christ m’a beaucoup mar-
qué et inspiré.
 
Tu as par la suite poursuivi ta car-
rière au Réseau Évangélique 
Suisse (RES) pendant une dizaine 
d’années. Qu’as-tu le plus appré-
cié dans cette fonction ?
J’ai beaucoup apprécié découvrir la 
richesse du milieu évangélique ro-
mand, que je ne connaissais pas du 
tout avant d’entrer en fonction. J’ai 
aimé aussi présenter nos positions 
au public. J’avais le souci que ces po-
sitions soient bien établies à l’interne 
et ensuite, bien communiquées à 
l’externe, de manière compréhen-
sible pour le public. J’étais heureux 
aussi de contribuer, avec mes collè-
gues, à ce que les évangéliques 
soient plus présents médiatique-
ment et politiquement sur les sujets 
qui les concernent, et qu’elles inten-
sifient leur dialogue avec les autori-
tés et les autres communautés reli-
gieuses. La création de Christian 
Public Affairs et la participation des 
évangéliques au Conseil suisse des 
religions sont deux développements 
de ces dernières années qui m’ont 
réjoui.

Certains chrétiens se méfient de 
la politique, ce qui ne semble pas 
être ton cas. Quelle est ton ana-
lyse de ce comportement ?
Dans le contexte de démocratie di-
recte que nous avons la chance de 
connaître en Suisse, je crois qu’il est de 
notre responsabilité chrétienne de 
nous intéresser à la politique. Cet inté-
rêt devrait découler tout naturelle-
ment des commandements d'amour 

de Dieu et de nos prochains. Voter et 
participer à la vie politique, c’est une 
façon par laquelle nous pouvons ex-
primer notre amour pour les autres. 
Depuis 2 ans tu as rejoint le PEV 
d’abord comme assistant parle-
mentaire de Marc Jost et, depuis 
quelques semaines, comme colla-
borateur scientifique au Secréta-
riat général. Quels sont tes objec-
tifs dans ces fonctions ? Et quelles 
ont été les bonnes et les moins 
bonnes surprises de ce travail par-
lementaire ?
En tant qu’assistant parlementaire 
de Marc Jost, j’ai le privilège de pou-
voir le soutenir dans son travail par-
lementaire. Cela concerne la prépa-
ration des séances de commission, la 
rédaction des discours ou d’inter-
ventions parlementaires, la partici-
pation à certaines réunions, l’organi-
sation de visites, mais aussi de 
manière générale la participation 
aux réflexions stratégiques. En tant 
que collaborateur scientifique, je 
prépare les réponses aux consulta-
tions fédérales et j’assiste les parle-
mentaires dans la préparation des 
sessions. C’est un grand travail, sur 
des sujets parfois complexes. Pour la 
session extraordinaire de mai par 
exemple, j’ai préparé les recomman-
dations de vote pour près 250 objets 
ou propositions. C’est une prépara-
tion intense qu’il faut effectuer en 
très peu de temps. Je participe aussi 
aux séances du groupe parlemen-
taire du Centre-PEV. C’est passion-
nant pour moi de ressentir le pouls 
de la vie parlementaire.

D’après toi, quelles sont les 
chances et quels sont les défis à 
relever par le PEV en général et 
tout particulièrement en Roman-
die ?

Le PEV occupe une position unique 
sur l’échiquier politique. Cette posi-
tion que certains qualifient de «so-
cio-chrétienne» ou «socio-conserva-
trice», amène le PEV à se positionner 
au centre gauche sur les questions 
sociales, la préservation du climat, 
ou la solidarité internationale. Elle 
propose la redistribution des ri-
chesses par l’introduction d’un im-
pôt fédéral sur les successions ou 
encore de soutenir des allocations 
familiales plus généreuses. Sur 
d’autres thèmes, elle va se retrouver 
plus proche de la droite, comme par 
exemple l’opposition aux opérations 
de changement de sexe sur des mi-
neurs ou le refus de libéraliser en-
core davantage le droit à l’avorte-
ment. Je pense que ce position- 
nement a le potentiel de rejoindre 
une partie encore plus importante 
de la population suisse.

Et, au niveau plus global et sur le 
moyen terme, quels sont les atouts 
ainsi que les points faibles de la 
Suisse dans ces temps troublés et 
quels devraient être ses princi-
pales lignes de conduites ?
La Suisse a su se constituer en nation 
à partir d’une population composée 
de plusieurs groupes linguistiques, 
sans qu’un groupe ne soit négligé au 
détriment des autres. Elle sait recon-
naître la valeur de l’unité dans la diver-
sité, convaincue que chaque vie hu- 
maine est dotée d’une valeur im-
mense et égale. De cette conviction 
découle également notre tradition 
humanitaire. A une époque où la po-
larisation, les peurs et les conflits in-
ternationaux suscitent la division et la 
haine, la Suisse doit garder ce cap, 
qu’elle a hérité de sa tradition chré-
tienne et protestante. Et le PEV, en 
tant que bâtisseur de ponts, a égale-

ment un rôle particulier à jouer à cet 
égard.

Merci Michael. Beaucoup de plai-
sir, de courage et de succès pour la 
suite de ton parcours.

INTERVIEW:
PHILIPPE SIRAUT 
philippe.siraut@evppev.ch
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VOTATION POPULAIRE I : LE FREIN AUX COÛTS

LE FREIN AUX COÛTS OBLIGE LES ACTEURS À AGIR.
Les coûts de la santé ont augmenté de plus de 30 % en dix ans. Les raisons invo-quées sont l'augmentation du nombre 
de personnes âgées et de malades chro-niques ainsi que les progrès technologiques. Mais surtout, les doublons, les 
incitations inutiles et les inefficacités recèlent un potentiel d'économie annuel estimé à plusieurs milliards de francs. 
L’initiative sur le frein aux coûts, soumise au vote en juin, veut obliger tous les acteurs de la santé à agir pour maîtriser 
durablement la croissance des coûts et l'explosion des primes.

Au cours des dix dernières années, 
les coûts de l'assurance maladie 
obligatoire ont augmenté d'environ 
31%, alors que les salaires n'ont aug-
menté que d'environ 6%. Cette aug-
mentation a plusieurs causes : les 
gens vieillissent et ont besoin de 
plus de traitements médicaux. D'ici 
2050, on estime que le nombre de 
personnes de plus de 80 ans vivant 
en Suisse sera deux fois plus élevé 
qu'aujourd'hui. Les progrès médi-
caux et technologiques ouvrent des 
possibilités thérapeutiques tou-
jours plus nombreuses et perfor-
mantes, qui sont également davan-
tage utilisées. De plus, les doublons, 
les incitations inutiles et les struc-
tures inefficaces du système de san-
té recèlent un potentiel d'écono-
mies estimé à plusieurs milliards de 
francs par an. 

Un frein aux coûts en cas de 
hausse trop importante
L'initiative populaire « Pour des 
primes plus basses - Frein aux coûts 

de la santé » du parti du Centre veut 
obliger la Confédération à mettre un 
frein aux coûts dans l'assurance-ma-
ladie obligatoire : elle doit prendre 

Le frein aux coûts oblige tous les acteurs (Cantons, hôpitaux, corps médical, caisses-maladie, industrie 
pharmaceutique, …) à s'entendre sur des mesures de réduction des coûts.  
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	• Une hausse des coûts 
résulte en une hausse des 
primes :  
La hausse des coûts entraîne 
une explosion des primes 
pour les assurés. Celle-ci ne 
peut être endiguée que si les 
coûts sont freinés durable-
ment.  

	• Tous les acteurs doivent 
agir :  
Le frein aux coûts oblige tous 
les acteurs (Cantons, 
hôpitaux, corps médical, 
caisses-maladie, industrie 
pharmaceutique, …) à 
s'entendre sur des mesures 
de réduction des coûts.

Les arguments en sa faveur :

	• Éliminer les coûts inutiles 
et les inefficacités :  
Les experts estiment à 6 
milliards de francs le poten- 
tiel d'économies dans le 
système de santé suisse, par 
exemple en cas de traite-
ments inutiles ou inefficaces 
ou de prix excessifs des 
médicaments - sans perte de 
qualité !  

	• Supprimer les incitations 
malsaines : 
De nombreux acteurs du sys-
tème de santé n'ont aucun 
intérêt à réduire les coûts. Ils 
gagnent de l'argent grâce aux 
surthérapies, au gaspillage 
de médicaments et aux 
traitements superflus. 

des mesures de réduction des coûts 
en collaboration avec les Cantons, 
les caisses-maladie et les fournis-
seurs de prestations médicales 
lorsque les coûts de la santé aug-
mentent beaucoup plus que les sa-
laires moyens.
L'initiative demande que si, deux 
ans après son adoption, la crois-
sance des coûts dépasse 20 % de la 
croissance des salaires et que les 
partenaires tarifaires n'ont rien fait 
entre-temps, la Confédération et les 
Cantons doivent décider de me-
sures de réduction des coûts. Celles-
ci devraient alors déployer leurs ef-
fets l'année suivante. Le Parlement 
devrait définir dans une loi l'ampleur 
de la hausse des coûts à long terme 
ainsi que la forme exacte du frein 
aux coûts et des mesures de maî-
trise des coûts.
Le contre-projet vise des objectifs 
de coûts.
Le Parlement et le Conseil fédéral 
partageaient certes l'objectif de 
l'initiative populaire de freiner l'évo-
lution des coûts de la santé, mais ils 
considéraient le mécanisme propo-
sé comme trop rigide. Ils ont donc 
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élaboré un contre-projet législatif. 
Celui-ci prévoit que le Conseil fédé-
ral fixe tous les quatre ans, en 
concertation avec les acteurs du 
système de santé, le niveau maxi-
mal d'augmentation des coûts dans 
l'assurance-maladie obligatoire. Les 
Cantons peuvent également fixer 
leurs propres objectifs en matière 
de coûts et de qualité, mais ils 
doivent tenir compte des directives 
du Conseil fédéral et consulter au 
préalable les assurés et les fournis-
seurs de prestations.
Les délégués du PEV Suisse ont déci-
dé de dire OUI à l'initiative sur le 
frein aux coûts par 67 voix pour, 25 
voix contre et 10 abstentions.



VOTATION POPULAIRE II : L’ INITIATIVE POUR L'ALLÈGEMENT DES PRIMES

LES CAUSES DE LA HAUSSE DES COÛTS SUBSISTENT.
Les coûts de la santé ne cessent d'augmenter. Donc les primes d'assurance-maladie explosent. Les familles et les per-
sonnes seules atteignent leurs limites financières. L’initiative pour l'allègement des primes soumise au vote en juin 
est trop simpliste : elle veut que les assurés ne dépensent pas plus de 10 % de leur revenu pour ces primes. Mais elle 
ne résout ainsi aucune des causes structu-relles de l'explosion des coûts et fait peser une charge supplémentaire sur 
les familles et les ménages à revenus moyens.

L'initiative populaire « Maximum 10 
% du revenu pour les primes d'as-
surance-maladie » demande qu'à 
l'avenir, les assurés ne dépensent 
pas plus de 10 % de leur revenu dis-
ponible pour les primes d'assu-
rance-maladie. La Confédération et 
les Cantons devront prendre en 
charge les primes dépassant ce 
montant par le biais de la réduction 
des primes. Selon l'initiative, la 
Confédération doit prendre en 
charge au moins 2/3 des coûts, les 
Cantons seulement 1/3. Pourtant, 
la réduction des primes est en pre-
mier lieu l'affaire des Cantons. Et ce 
pour une bonne raison : les soins de 
santé sont organisés au niveau can-
tonal et la planification hospitalière 
cantonale, par exemple, exerce une 
influence directe sur les coûts de la 
santé.
Si l'initiative était acceptée, les 
coûts supplémentaires à la charge 
de la Confédération et des Cantons 
seraient de l'ordre de 3.5 à 5 mil-
liards de francs. 

Les causes ne sont pas combat-
tues.
L'initiative n'apporte donc pas de ré-
ponse à la hausse des coûts de la 
santé elle-même. Elle ne s'attaque à 

aucune des causes directes de l'ex-
plosion des coûts, qui sont structu-
relles et inhérentes au système de 
santé. Elle se contente de lutter 
contre les symptômes en plafon-
nant la charge des primes pour les 
assurés. En d'autres termes, la véri-
table explosion des coûts se pour-
suit. Ses conséquences ne sont que 
temporairement atténuées par des 
subventions supplémentaires. 

Une charge supplémentaire pour 
les classes moyennes
Les coûts supplémentaires annuels 
de 3.5 à 5 milliards de francs ne 
peuvent pas être financés dans la 
situation actuelle par la Confédéra-
tion qui, selon l'initiative, devrait en 
assumer les 2/3. Les coûts supplé-
mentaires seraient également ré-
percutés, par le biais des impôts et 
des taxes, sur les personnes et les 
familles à revenus moyens qui 
souffrent également de l'explosion 
des primes, mais qui ne bénéficient 
pas des réductions de primes. Alors 
que les bas revenus profiteraient de 
l'initiative, la classe moyenne ne re-
cevrait rien et subirait même une 
charge supplémentaire. 
Le contre-projet indirect adopté par 
le Parlement entrera en vigueur si 

Une charge supplémentaire pour les classes moyennes : l’initiative pour l'allègement des primes
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l'initiative est rejetée. Il est plus ciblé 
et intervient là où il est réellement 
nécessaire d'agir. Il met également 
davantage à contribution les Can-
tons, qui devraient alors supporter 

des coûts supplémentaires de 360 
millions de francs.
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	• Le problème des coûts 
n'est pas résolu :  
L'initiative n'est pas une 
réponse à l'augmentation 
des coûts de la santé. Elle ne 
supprime aucune des causes 
structurelles de l'explosion 
des coûts. Elle ne fait que 
combattre les symptômes. 

	• Des dépenses élevées pour 
la Confédération :  
Les coûts supplémentaires 
de 3.5 à 5 milliards de francs 
par an ne peuvent pas être 
financés par la Confédérati-
on. Elle devrait à l'avenir 
prendre en charge les 2/3 
des coûts, alors que ce sont 
les Cantons qui exercent une 
influence directe sur les 
coûts de la santé. 

Les arguments contre :

	• Une charge supplémen-
taire pour les classes 
moyennes : 
Alors que les bas revenus 
profiteraient du système, les 
revenus moyens subiraient 
une charge supplémentaire 
alors qu'ils souffrent 
également de la charge des 
primes et ne bénéficient pas 
des réductions de primes. 

	• Un contre-projet ciblé :  
Le contre-projet indirect du 
Parlement est plus ciblé. Il se 
concentre sur les domaines 
où il est réellement nécessai-
re d'agir et met davantage les 
Cantons à contribution.
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rapidement et de manière consé-
quente. 
La loi sur l'énergie fixe désormais 
des objectifs plus contraignants 
pour les années 2035 à 2050, davan-
tage axés sur la sécurité d'approvi-
sionnement et la politique clima-

droit fondamental que dans cer-
taines conditions et il doit exister 
une base légale, un intérêt public 
ou une menace pour les droits fon-
damentaux d'autres personnes.  

Pas d'obligation de vaccination 
aujourd'hui
Pour une vaccination, il faut déjà 
aujourd'hui le consentement de la 
personne con-cernée. La loi sur les 
épidémies, approuvée par le 
peuple à une nette majorité lors 
d'un référendum en 2013, ne pré-
voit la possibilité d'une vaccination 
obligatoire que pour certains 
groupes de personnes et pour une 
durée limitée, par exemple pour les 
collaborateurs du secteur de la 
santé. Une telle obligation de vacci-
nation par les autorités au niveau 
fédéral n'a toutefois jamais été ap-
pliquée jusqu'à présent. 

tique. Elle fixe ainsi des objectifs 
pour le développement planifié de 
l'énergie hydraulique et d'autres 
énergies renouvelables ainsi que 
pour la réduction de la consomma-
tion d'énergie et d'électricité.
La loi prolonge et aménage les ins-
truments de promotion actuels 
jusqu'en 2035. Le système de rétri-
bution du courant injecté disparaî-
tra comme prévu et sera remplacé 
par des contributions aux investis-
sements. 
Afin de garantir la capacité d'au-
to-approvisionnement actuelle de la 
Suisse même après l'abandon de 
l'énergie nucléaire, il convient 
d'ajouter à l'augmentation prévue 
de la production d'électricité renou-

Par 7 voix contre, 1 voix pour et 1 
abstention, le Comité du parti a re-
jeté l'initiative elle-même. Pour le 
PEV, il est essentiel que la pandé-
mie de Covid-19 et les mesures 
prises pour la combattre soient 
traitées de manière conséquente. 

OUI À L’ÉNERGIE RENOUVELABLE ET INDIGÈNE

OUI À LA LIBERTÉ, MAIS NON À L’INITIATIVE

La « Loi fédérale sur la sécurité de l'approvisionnement en électricité issue d'énergies renouvelables » sera soumise 
en votation le 9 juin. Elle permet de développer de manière socialement acceptable la production d'électricité renou-
velable indigène, une nécessité urgente au vu de la situation géopolitique et du changement climatique. Elle mise sur 
des incitations sans imposer de nouvelles taxes. Le Comité du PEV Suisse a donc décidé à l'unanimité de dire OUI à 
cette loi sur l'électricité.

Les connaissances acquises doivent 
être intégrées dans la lutte future 
contre les pandémies. 

Pour que la Suisse puisse atteindre 
ses objectifs climatiques à long 
terme et réduire sa dangereuse dé-
pendance vis-à-vis des énergies fos-
siles étrangères, la production natio-
nale d'électricité à partir d'énergies 
renouvelables doit être développée 

Les initiants veulent garantir que 
chaque personne puisse décider li-
brement si elle veut se faire vacci-
ner ou non. L'initiative formule tou-
tefois cette demande de manière 
tellement générale que toute inter-
vention de l'État pour assurer l'inté-
grité physique ou mentale d’un ci-
toyen doit être approuvée par lui. 
L'initiative va donc bien au-delà de 
la problématique de la vaccination. 
L'insécurité juridique dans les do-
maines de la police et de la poli-
tique migratoire serait prépro-
grammée.

Un droit fondamental déjà ins-
crit dans la Constitution
Le droit fondamental à la liberté 
personnelle, en particulier à l'inté-
grité physique et mentale, est déjà 
inscrit dans la Constitution fédé-
rale. L'État ne peut restreindre ce 

VOTATION POPULAIRE III : LOI SUR L'ÉLECTRICITÉ

VOTATION POPULAIRE IV : L'INITIATIVE « STOP À LA VACCINATION OBLIGATOIRE »

velable de 45 TWh d'ici à 2050, 2 TWh 
supplémentaires de production 
d'électricité climatiquement neutre 
pouvant être appelée sans souci 
même en hiver, et ce dès 2040. 
Le texte législatif proposé est un 
compromis soigneusement équili-
bré entre la protection de la nature 
et l'approvisionnement en énergie. 
Aucune nouvelle installation ne 
pourra être construite dans des 
zones particulièrement dignes de 
protection. La construction de nou-
velles installations sera également 
concentrée sur des zones sélection-
nées. La nature et le paysage seront 
ainsi protégés. 
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Le 9 juin, l'initiative populaire « Pour la liberté et l'intégrité physique » sera soumise au vote. Le PEV en a défendu et 
défend toujours clairement le principe : pas d'obligation de vaccination par l'État. C'était déjà le cas lors de la Covid-19 
et c'est déjà un droit protégé par la Constitution. Cependant, l'initiative elle-même limiterait de manière inadéquate 
le monopole de l'État sur l'usage de la force. Le Comité du parti a donc clairement dit NON à l'initiative elle-même.



PÉNALISATION DU MARIAGE POUR LA PRÉVENTION
Les deux initiatives « Oui à des 
rentes AVS équitables aussi pour 
les couples mariés » et « Oui à des 
impôts fédéraux équitables aussi 
pour les couples mariés » ont 
abouti. Le Centre et le PEV ont pu 
déposer fin mars les signatures 
nécessaires auprès de la Chan-
cellerie fédérale.
Le PEV Suisse a soutenu les deux 
initiatives dès le début et a pu ré-
colter plus de 10 % des signatures 
nécessaires. Ses membres trou-

Protéger les victimes d’agressi-
ons par le travail avec les auteurs 
de ces violences : le Conseil natio-
nal a adopté à une nette majorité 
une intervention déposée par 
l'ancienne Conseillère nationale 
PEV Lilian Studer avec des collè-
gues du PLR et du PS. 
Sous la devise « Travailler avec les 
auteurs de violence, c'est faire de 
la prévention, et faire de la pré-
vention, c'est protéger les victi-
mes de la violence. », il s'agit de 

vent inacceptable que les peines 
inéquitables pour les couples 
mariés existent encore 40 (!) ans 
après leur interdiction par le Tri-
bunal fédéral.
Il n'est pas acceptable que les jeu-
nes ne se marient plus pour ne 
pas être pénalisés fiscalement. Et 
il n'est pas non plus juste que les 
couples mariés doivent divorcer 
avant la retraite pour ne pas être 
moins bien lotis financièrement à 
la retraite.

savoir comment promouvoir des 
mesures d'accompagnement ci-
blées, des programmes spécia-
lisés tels que des cours de travail 
avec les agresseurs. Ils visent à 
interrompre une violence do-
mestique persistante, à réduire 
le risque de récidive ainsi qu'à 
empêcher la transmission d'un 
comportement violent de géné- 
ration en génération. Le Conseil 
fédéral lui-même avait recom-
mandé l'adoption de cette inter-
vention.
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Cela a été l’occasion, pour le PEV, de 
remettre la machine en route et de 
présenter 6 candidats aux élec-
tions cantonales de 2021 et 4 candi-
dats aux élections fédérales de 
2023. Et les résultats ont été très 
encourageants, pour des pre-
mières participations aux élections 
après trop d’années d’absence. 
Ce sont quelques personnes expé-
rimentées qui sont sorties de leur 
anonymat temporaire mais aussi 
quelques jeunes recrues bien moti-
vées même si leur emploi du temps 
est parfois fort chargé. 
Des contacts ont été également 
pris avec des sections cantonales 
de partis qui partagent un certain 

nombre de nos valeurs.
Au total, il y a donc des chances 
réelles pour le PEV d’obtenir un ou 
plusieurs sièges au Grand conseil 
en 2025.
Mais voilà, le Comité cantonal est 
encore trop réduit et les membres 
actifs pas assez nombreux pour 
pouvoir reprendre efficacement 
nos activités ainsi que la place qui 
est celle du PEV dans la vie politique 
du Canton.
Parce que, rappelons-le, nous 
sommes à moins d‘un an des pro-
chaines élections cantonales et le 
PEV Neuchâtel y sera présent !  
Alors, quelle que soit votre expé-
rience, quelle que soit votre dispo-

QUOI DE NEUF À NEUCHÂTEL ?

nibilité, si vous êtes motivés par les 
valeurs que le PEV a fait siennes (un 
environnement intact, une cohabi-
tation respectueuse et des familles 
fortes), rejoignez-nous !!! Nous sau-
rons respecter le temps que vous 
pourrez nous consacrer et puis, 
plus nombreux nous serons, plus 
nous pourrons travailler efficace-
ment et avec une charge plus ré-
duite. 
N’hésitez pas à vous annoncer ou à 
prendre des renseignements au 
079 435 80 82 (Philippe Siraut)
A très bientôt ! 

C’est en 2006 qu’a été fondé le PEV 
du Canton de Neuchâtel. Une 
équipe très motivée venant des 4 
coins du Canton s’est mobilisée 
pour prendre sa place sur la scène 
politique neuchâteloise, en se pré-
sentant aux élections fédérales, 
cantonales et communales en Ville 
de Neuchâtel. Malheureusement, 
le système électoral caractérisé par 
un quorum élevé en a dissuadé 
plus d’un et la section a, par la suite, 
survécu pendant quelques années 
sans beaucoup d’activités.
Mais voilà, depuis un peu plus de 2 
ans, ce système électoral a changé 
et la circonscription unique avec un 
quorum de 3% y a été introduite. 

PEV NEUCHÂTEL

PHILIPPE SIRAUT 
philippe.siraut@evppev.ch

Dix-huit ans après sa fondation, le PEV du Canton de Neuchâtel profite du changement de système électoral pour 
préparer sa participation aux élections cantonales de 2025. Les dernières élections auxquelles il a participé ces  
trois dernières années le démontrent : avec une circonscription unique, un abaissement du quorum et des alliances 
pertinentes, nos candidats, chevronnés ou simplement néophytes motivés, ont une chance réelle de se retrouver 
au Grand conseil. Reste à étoffer nos rangs pour passer à la vitesse supérieure. Toutes les propositions et toutes les 
questions sont les bienvenues !

Le Conseiller national Nik Gugger (2e d.l.d.) lors du dépôt des signa-
tures

Un travail ciblé avec les agresseurs peut interrompre à long terme la 
violence domestique.
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une véritable course aux équipe-
ments sur le marché pour obtenir 
les derniers produits d'IA. Les cri-
tiques leur reprochent donc que 
leurs appels ne servent qu'aux rela-
tions publiques des entreprises et 
que les scénarios apocalyptiques 
évoqués à détourner l'attention des 
problèmes réels d'ici et de mainte-
nant, qui doivent être mis sous 
contrôle.

La destruction de la vérité 
Et ils ne sont pas rares, les systèmes 
d'IA comme ChatGPT ou Gemini qui 
sont utilisés pour produire et diffu-
ser de la désinformation. Les cri-
tiques parlent de nouvelles dimen-
sions d'abus, voire de « destruction 
de la vérité ». Le « deepfake » permet 
aujourd'hui à n'importe qui de pro-
duire en quelques clics une fausse 
vidéo d'apparence vraisemblable. 
De plus, les chatbots comme 
ChatGPT ou Bard ne sont pas du 
tout omniscients. Il leur arrive de 
fournir des contenus totalement 
faux ou des affirmations sans 
source. 
Ces exemples laissent entrevoir 
dans quelle mesure l'utilisation non 
réglementée de systèmes d'IA peut 
désinformer, manipuler, empoison-
ner et diviser la société. « Le danger 
est que des crises de confiance 
d'une toute nouvelle dimension ap-
paraissent ici. La perception de la 
vérité par la société est ... mise en 
cause. » dit le Prof. Bernhard 
Pörksen, spécialiste des médias à 
Tübingen. En substance, cela signifie 
qu’un « soupçon fondamental de 
manipulation » se répand dans 

Pour les systèmes d'IA à risque 
faible ou minimal, l'UE veut ancrer 
des obligations de transparence 
dans l'Al Act lorsque des applica-
tions interagissent avec des per-
sonnes ou sont utilisées pour créer 
ou manipuler des contenus, p. ex. 
en générant des deepfakes. Dans ce 
cas, les utilisateurs doivent être in-
formés de l'utilisation de l'IA et de sa 
raison d’être.

Un traité international
En Suisse, le Conseil fédéral fait réfé-
rence aux « nombreuses » mesures 
qu'il a déjà prises pour garantir une 
utilisation responsable de l'IA. Ainsi, 
il a déjà chargé le DETEC d'élaborer 
un projet de réglementation des 
grandes plateformes de communi-
cation. Dans le cadre d'un état des 
lieux politique, l'administration fé-
dérale veut en outre mettre en évi-
dence les besoins d'action et les op-
tions possibles pour les mesures 
nécessaires d'ici à fin 2024. Au ni-
veau international, la Suisse parti-
cipe, entre autres, au comité CIA du 
Conseil de l'Europe, sous présidence 
suisse, à la première convention in-
ternationale sur l'IA, les droits de 
l'homme, la démocratie et l'état de 
droit. Des nations leaders dans le 
domaine de l'IA comme les États-
Unis, le Japon ou Israël participent 
également aux négociations. Celles-
ci devraient s'achever au printemps 
2024. Une fois ratifié, cet accord se-
rait alors mis en œuvre par la Suisse 
au niveau national.

IA : LA FIN DU MONDE OU L’AVENIR ? (SUITE DE LA PAGE 1)

DIRK MEISEL 
dirk.meisel@evppev.ch

Le robot chirurgical Da Vinci, basé sur l’IA, à l’Hôpital universitaire de Zurich

toute la société, avec les consé-
quences que cela implique pour la 
cohésion sociale et la démocratie.

Des injustices aggravées 
Dans le domaine de la vie privée, du 
droit d'auteur et de la protection des 
données, les techniques d'IA font 
également l'objet de critiques. Des 
chatbots comme Chat GPT ou des 
générateurs d'images comme Len-
sa, par exemple, « collectent » ou 
plutôt volent leurs connaissances 
ou des images protégées par le droit 
d'auteur sans autorisation ni com-
pensation et violent ainsi sans arrêt 
les droits d'auteur.
De plus, les algorithmes utilisés par 
l’IA reproduisent sans filtres les iné-
galités, les injustices et les discrimi-
nations existantes dans la société et 
les renforcent même.

Des règles strictes pour des sys-
tèmes à haut risque
Les experts estiment qu'il est urgent 
de réglementer l'utilisation de l'IA et 
de ses algorithmes dans la commu-
nication médiatique, notamment 
dans le domaine des médias so-
ciaux. Le monde dans lequel opèrent 
Meta et X est considéré comme es-
sentiel pour la cohabitation et la co-
hésion d'une société démocratique 
et c'est justement dans ce domaine 
que le contrôle est encore large-
ment abandonné aux grands 
groupes. Le fait que les utilisateurs 
ne puissent plus faire la différence 
entre le réel et le faux constitue un 
sérieux problème.
Avec l'« Al Act » (Artificial Intelligence 
Act), l'UE veut garantir une utilisa-
tion responsable de l'IA. Selon l'im-
portance des risques générés par 
une application d'IA, celle-ci doit 
être réglementée. Les systèmes d'IA 
de la catégorie la plus risquée, « 
inacceptable », sont par exemple 
ceux qui violent les valeurs de 
l'Union telles que les droits fonda-
mentaux, comme p. ex. les sys-
tèmes de surveillance utilisés en 
Chine.
Les systèmes « à haut risque » com-
portent un danger élevé pour la san-
té, la sécurité ou les droits fonda-
mentaux des personnes physiques. 
Ils ne doivent pouvoir être exploités 
que si, par exemple, une analyse des 
risques a été effectuée, si les don-
nées d'entraînement sont soumises 
à des critères de qualité ou si la sur-
veillance humaine est garantie. En 
font partie les systèmes du domaine 
de l'identification biométrique, p. 
ex. la reconnaissance faciale.

IA signifie « intelligence artificiel-
le ». On parle également parfois 
de « systèmes experts ». Il existe 
de nombreuses définitions de 
l'IA. Le Parlement européen en-
tend par là « la capacité d'une ma-
chine à imiter les capacités hu-
maines telles que la pensée logi- 
que, l'apprentissage, la planifica-
tion et la créativité ». Un centre de 
recherche allemand y voit « la 
propriété d'un système informa-
tique de présenter des compor-
tements intelligents semblables 
à ceux des humains ».

Fondamentalement, il s'agit de 
transférer des capacités humai-
nes à des machines. Les systèmes 
d'IA fonctionnent de manière lar-
gement autonome. Ils peuvent 
analyser de manière indépen-
dante les conséquences d'activi-
tés antérieures et adapter ensuite 
eux-mêmes leurs actions. L'IA est 
nourrie à l'aide d'expériences et 
de données et doit pouvoir résou-
dre des problèmes et accomplir 
des tâches de manière toujours 
plus efficace.

Qu’est-ce que l’IA exactement ?
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